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'clait en conséquence qu’on lui donnât la pro* 
tpriete de ces terrains, Le gouverneur de Vau- 
•dreuil et l’intendant Bégon accordèrent cette 
îequete et Charles Cou illard de Beau-mont, 
tils aîné, devint seigneur de tout Barrière de 
Beaumont sur une lieue et demie de profon* 
deur. Il y devait concéder des terres à sim
ple titre de redevances de vingt sols et 
-chapon par chaque arpent de front 
rante -de profondeur avec de plus six deniers 
-de cens.

un
sur qua-

C’est ce fils aîné du seigneur Couillard 
qui en 1723 rendait foi et hommage 
de ses co-héritiers

au nom
pour la seigneurie de 

Beaumont. L’aveu et dénombrement qui fut 
fait alors nous a été conservé. Il est intéres
sant à consulter parce que l’on y trouve les 
noms de tous les censitaires de la seigneurie 
avec la quantité de terre qu’ils possédaient et 
les redevances qu’ils avaient à payer [1],

(i) Voir aux archives du département des Terres 
■de la province, le Volume 2 des Aveux et dénombre
ments, p. 52 verso, A la page 31 du même volume, le 
16 février 1723, on trouve l’acte de foi et hommage. 
Charles Couillard, fils aine, est propriétaire de la sei
gneurie pour moitié. Ses frères et sœurs ; Joseph, 
26 ans, Charles, 23 ans, Pierre, 18 ans, Marie, 23 ans, 
Louis, 21 ans, Marie-Anne, 20 ans, Marguerite, 17 
ans, ont chacun un septième de l’autre moitié.


